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4.1. INTRODUCTION 

4.1.1. CONTEXTE ET CONTENU DE LôETUDE DôIMPACT 

 
La r®forme de lô®valuation environnementale, introduite par lôordonnance du 03/08/2016 et le 
décret du 11/08/2016, prévoit que les projets list®s au tableau annex® ¨ lôarticle R122-2 du 
Code de lôEnvironnement soient soumis : 

- Soit à une ®valuation environnementale syst®matique incluant la r®alisation dôune 
®tude dôimpact ; 

- Soit à une demande dôexamen au cas par cas pr®alable ¨ la r®alisation ®ventuelle 
dôune ®valuation environnementale au moyen du formulaire CERFA 14734-04. La 
demande dôexamen au cas par cas est instruite par lôautorit® environnementale, qui 
statue sur la n®cessit® dô®laborer une ®valuation environnementale. Ainsi, pour les 
ICPE soumises à autorisation et relevant du cas par cas en vertu de cette 
nomenclature, en fonction des impacts du projet sur lôenvironnement, une simple 
®tude dôincidences environnementales (EIE) pourra être demandée. Si après 
examen au cas par cas, une ®valuation environnementale nôest pas demand®e, 
l'autorité compétente vérifie au stade de l'autorisation que le projet présenté 
correspond aux caractéristiques et mesures qui ont justifié la décision de ne pas le 
soumettre à évaluation environnementale. 

Le projet SAFRAN TURBINE AIRFOILS de Chartres de Bretagne relève de la catégorie 1 a) 
ï 2ème colonne (Autres installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation) du tableau annexé à lôarticle R122-2 du code de lôEnvironnement. 
Aucune demande dôexamen au cas par cas nôa ®t® adress®e ¨ lôadministration. Lôexploitant a 
fait le choix de réaliser une ®tude dôimpact. 
 

4.1.2. PRESENTATION DE LôETUDE DôIMPACT 

 
Lô®tude dôimpact a pour objectifs : 

¶ de susciter la prise de conscience de lôexploitant sur lôad®quation ou non de lôinstallation 
projetée par rapport au site retenu ; 

¶ de donner aux autorités administratives les éléments propres à se forger une opinion sur 
le projet et de leur fournir des moyens de contrôle ; 

¶ dôinformer le public et les associations, les ®lus et les conseils municipaux ; 

¶ de permettre dôappr®cier les cons®quences du projet sur lôenvironnement. 
 
Cette étude est rédigée conformément au décret n°2016-1011 du 11 août 2016 codifié à 
lôarticle R.122-5 du Code de lôEnvironnement et présente : 

¶ les caractéristiques du projet ; 

¶ la description de l'®tat actuel de lôenvironnement ; 

¶ les incidences notables probables du projet sur l'environnement ; 

¶ la justification du projet ; 

¶ les mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les dommages potentiels sur 
lôenvironnement, ainsi que leurs co¾ts ; 

¶ lôanalyse des moyens et sources dôinformations utilis®es pour la r®daction de cette ®tude 
et le bilan des ®ventuelles difficult®s rencontr®es pour pr®ciser lôimpact du projet sur 
lôenvironnement. 

 
Rappelons que le niveau de d®tail de lô®tude dôimpact doit °tre coh®rent avec les risques et 
nuisances de lô®tablissement pour lôaspect consid®r® et en fonction de la sensibilit® du milieu 
environnant.  
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4.2. DEMANDES DE DEROGATION POUR LE DEMARRAGE DES TRAVAUX 

AVANT LôARRETE PREFECTORAL DôAUTORISATION 

 

4.2.1. DEMANDE DE DEROGATION POUR LE DEMARRAGE DES 

TRAVAUX AVANT LôARRETE PREFECTORAL 

DôAUTORISATION 

 
Lôarticle L.181-30 du code de l'environnement précise dans quelles conditions les permis de 
construire peuvent recevoir exécution avant la délivrance de l'autorisation environnementale. 
Ainsi, par dérogation au premier alinéa de lôarticle L.181-30 du code de l'environnement, les 
permis de construire peuvent, à la demande du pétitionnaire et à ses frais et risques, 
recevoir exécution avant la délivrance de l'autorisation environnementale, lorsque l'autorité 
administrative compétente pour délivrer l'autorisation environnementale le permet par 
décision spéciale motivée, à condition que la possibilité de commencer certains travaux 
avant la délivrance de l'autorisation environnementale ait été préalablement portée à la 
connaissance du public.  
Cette décision spéciale ne peut être délivrée avant l'expiration d'un délai de 4 jours courant à 
partir de la fin de la consultation du public incluant une information sur la possibilité de 
commencer les travaux par anticipation. La décision spéciale désigne les travaux dont 
l'exécution peut être anticipée. 
 
En application de ces dispositions, SAFRAN demande à pouvoir démarrer les travaux 
décrits ci -apr¯s, avant la d®livrance de lôarr°t® pr®fectoral dôautorisation. 
 
Ces travaux concerneront lôatelier de r®paration, qui arrivera en extension du bâtiment de 
production prévu initialement pour les activités de fonderie et de traitements de surfaces 
(TTS). Ils sont représentés en jaune  sur la figure ci-après. Les autres bâtiments ayant fait 
lôobjet du permis de construire de lôactivit® de fonderie / TTS , déposé en février 2025. La 
construction des locaux qui accueilleront les fours FIC et leurs salles de contrôle, ne fait pas 
partie de la demande de dérogation. Cette construction pourra en effet démarrer suite à la 
d®livrance de lôarr°t® pr®fectoral. 
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Figure 1 : Localisation de  lôextension faisant lôobjet de la demande d®rogation (source 
SAFRAN) 

 

4.2.2. DEMANDE DE DEROGATION POUR LôECHELLE DU PLAN 

DôENSEMBLE 

 
Lôarticle D185-15-2 ï 9°) du code de lôenvironnement, pr®voit quôun « plan dôensemble à 
l'échelle de 1/200 au minimum, indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que 
l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux enterrés 
existants, soit joint au dossier. Une échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être 
admise par l'administration ». 
Conformément à cet article et compte tenu de la taille du site, lôexploitant demande une 
d®rogation concernant lô®chelle du plan dôensemble, qui est joint au pr®sent dossier à 
lô®chelle du 1/500ème au lieu du 1/200ème requis. 
 
 

  

Demande de dérogation 
pour démarrage des travaux 
suite ¨ lôenqu°te publique  
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4.3. DESCRIPTION DU PROJET 

4.3.1. LOCALISATION DU PROJET 

 
Le site dôimplantation du projet correspond ¨ lôilot 1B-2 de la ZAC multisites de la Janais à 
Chartres de Bretagne (35131). 
Lôaire dô®tude correspond ¨ une zone plus large que le p®rim¯tre du site, afin dôexaminer les 
éventuelles interactions de celui-ci avec son environnement. 
La ZAC multisites de la Janais, située à environ 2,5 km au Sud-Ouest de Rennes, est 
constituée de 5 secteurs implantés comme suit :  
 

 

Figure 2 : Secteurs de la ZAC de la Janais (source Rennes Métropole)  

 
Le terrain envisag® pour lôimplantation du projet correspond ¨ lôilot 1B-2 de la ZAC de la 
Janais, situé à environ 100 m ¨ lôEst du secteur dôhabitations de St Jacques Aéroport, et dont 
le principe dôam®nagement attendu par Territoires Publics, organisme en charge de 
lôam®nagement urbain de Rennes M®tropole, est pr®cis® sur la figure ci-après. 
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Figure 3 : Principe dôam®nagement de lôilot 1B-2 de la ZAC de la Janais (source Territoires 
Publics)  

 
Adresse du site : 10 rue Pierre et Marie Curie 

Secteur de la Teslais 
35131 CHARTRES DE BRETAGNE 

Parcelle cadastrale : N°58p ï Section AB en partie 
Surface du site : 67 184 m² 
Propriété du terrain : SAFRAN TURBINE AIRFOILS est 

propriétaire du terrain. 
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4.3.2. CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DU PROJET  

4.3.2.1. Présentation des activités projetées  

 
Les activités que SAFRAN TURBINE AIRFOILS projette dôimplanter sur le site de 
CHARTRES DE BRETAGNE, sont décrites en pièce jointe 46 du dossier dôautorisation, à 
laquelle nous renvoyons le lecteur. 
 

4.3.2.2. Contexte du projet  

 
Lôaugmentation de la demande de r®paration des moteurs dôavions nécessite la construction 
dôune nouvelle usine où seront réimplantées : 
- une activit® de fabrication dôailettes de turbines (dite STA) par un procédé de fonderie à la 
cire perdue, 
- une activité de réparation de turbines (dite UTR) avec des machines de ressuage, 
grenaillage, Contrôle Non Destructif et un atelier de traitement de surfaces. 
 

4.3.2.3. Réglementation  applicable  ¨ lô®tablissement 

 
La réglementation environnementale applicable ¨ lô®tablissement en projet est détaillée au 
paragraphe 2.3 de la pièce jointe 46 (descriptif technique). 

 

4.3.2.4. Identité du porteur du projet  

 
Le porteur du projet pour le périm¯tre dô®tude défini ci-avant est la société SAFRAN 
TURBINE AIRFOILS dont lôidentit® est d®clin®e au paragraphe 1.1 de la pièce jointe 46 
(descriptif technique). 

 

4.3.2.5. Description de la phase chantier  

 
Les travaux de construction de lôusine STA sont pr®vus dôune dur®e de 18 mois, à compter 
de juillet 2025. La mise en production est prévue d®but 2027 pour lôactivité de fonderie et 
début 2028 pour lôactivit® réparations. 
Tous les travaux seront réalisés en chantier clos. 
 

4.3.2.6. Utilisation des terres  

 
Les travaux seront réalisés sur une surface déjà imperméabilisée ou semi-imperméabilisée. 
Il ne devrait pas y avoir dô®vacuation de terres (d®blais) lors de la construction du b©timent, 
qui ne comportera pas de sous-sol. Seuls des matériaux de remblais seront apportés pour 
réaliser les sous-couches de voierie et des dalles béton. 
Le concass® dôenrob® bitumineux pr®sent dans la partie Sud-Est de la parcelle sera si 
possible réutilisé dans les aménagements du projet (par exemple sous les voiries) 
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4.3.2.7. Description de la phase opérationnelle du projet  

 
Les activités envisagées par SAFRAN TURBINE AIRFOILS sur le site de CHARTRES DE 
BRETAGNE sont décrites dans la pièce jointe 46 (descriptif technique). 

 

4.3.2.8. Estimation des types et des quantités de résidus 
et d'émissions attendus  

Ces données sont détaillées spécifiquement dans chaque paragraphe du chapitre 4.4 de 
lô®tude dôimpact. 

 

 

4.4. DESCRIPTION DE LôETAT ACTUEL DE LôENVIRONNEMENT 

 

4.4.1. INTRODUCTION 

 
En r®f®rence avec lôarticle R122-5 du Code de lôEnvironnement, cette analyse de lô®tat actuel 
porte sur la zone et les milieux susceptibles d'être affectés par le projet, et notamment sur la 
population, la faune et la flore, les habitats naturels, les sites et paysages, les biens 
matériels, les continuités écologiques telles que définies par l'article L. 371-1 du Code de 
lôEnvironnement, les ®quilibres biologiques, les facteurs climatiques, le patrimoine culturel et 
archéologique, le sol, l'eau, l'air, le bruit, les espaces naturels, agricoles, forestiers, 
maritimes ou de loisirs, ainsi que les interrelations entre ces éléments. 
 
Le terrain pr®vu pour lôimplantation du projet sôinscrit dans la ZAC multisites de la Janais, 
constitu®e de 4 secteurs, et qui a fait lôobjet dôune autorisation environnementale par arr°t® 
pr®fectoral du 6 ao¾t 2020 et dôun projet dôam®nagement durable. 
 
Cette autorisation a été délivrée sur la base, notamment, des études suivantes :  
 

- Evaluation Environnementale réalisée par EGIS (Réf E1998 ï V4 -24/10/2017), 
- Demande de d®rogations ¨ lôinterdiction dôatteinte aux esp¯ces prot®g®es et habitats 

protégés (source : EGIS, octobre 2017) 
- Demande dôautorisation environnementale unique r®alis®e par ARTELIA en juillet 

2019 (Rapport réf. 4-53-2281 ï Indice B ï juillet 2019). Elle englobe lôautorisation 
IOTA proprement dite et la dérogation faune/flore au titre des espèces protégées. 

 
Les diff®rentes ®tudes d®j¨ r®alis®es sur lôemprise de la ZAC de la Janais sont les suivantes 
(liste non exhaustive) : 
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Etudes r®alis®es en amont de lôarr°t® pr®fectoral du 6 ao¾t 2020 
Å Evaluation environnementale, EGIS 2017 
Å Etude Zone Humide, EGIS 2017 
Å Etude Faune Flore, EGIS, 2017 
Å Etude de faisabilit® des approvisionnements en ®nergies renouvelable, EGIS 2017 
Å ESSP, chronos conseil, septembre 2020 
Å Etudes de pollution des sols, EGIS - BURGEAP, 2009-2015, HPC Envirotech rapport de fin 
de travaux - 24 avril 2018 
 
Etudes r®alis®es suite ¨ lôarr°t® pr®fectoral du 6 ao¾t 2020 dans le cadre dôun projet 
dôextension de la ZAC 
Å Pr® diagnostic environnemental, Dervenn 2023 
Å Inventaire Faune Flore et Habitats, Dervenn, 2021 ¨ 2023 pour diff®rents Ma´tre dôOuvrage 
du site de la Janais, => réalisé sous MOA Territoires pour le compte de la Métropole de 
Rennes 
Å Etude b©timent et pollution secteur ferrage, TETRARC, 2023 
Å Etude de mobilit® et de logistique, ARCADIS, 2023 
Å Etude ®nergie carbone (gisement solaire, ilot de chaleur urbain, strat®gie ®nerg®tique et 
démarche bas carbone), été-automne 2024 
Å  Diagnostic faune, flore et habitats, DERVENN, 15 f®vrier 2024 - Réf. Dossier : 2022-
000140 Etude dôimpact PEI La Janais 
Å Etude d'impact globale portant sur l'ensemble du p®rim¯tre de l'extension de la ZAC de la 
Janais (y compris le secteur 1B) - hiver 2025 
 
La synth¯se des mesures ¨ mettre en îuvre dans le cadre de lôautorisation 
environnementale de la ZAC de la Janais est reprise en annexes de lôarr°t® pr®fectoral du 6 
ao¾t 2020 jointes au Cerfa de demande dôexamen au cas par cas. 
 
Ces mesures concernent : 

- La gestion des eaux pluviales : création de 5 bassins de rétention, comme indiqué en 
annexe 2 de lôarr°t® pr®fectoral du 6 ao¾t 2020) ; 

- Les mesures compensatoires à la destruction de la zone humide du secteur 4, 
indiqu®es ¨ lôannexe 3 de lôarr°t® pr®fectoral du 6 ao¾t 2020 ; 

- Les mesures compensatoires ¨ la destruction dôesp¯ces prot®g®es, indiqu®es ¨ 
lôannexe 4 de lôarr°t® pr®fectoral du 6 ao¾t 2020 ; 

- La transmission des donn®es visant ¨ alimenter le syst¯me dôinformations sur la 
nature et les paysages en Bretagne, dans les conditions fix®es ¨ lôannexe 5 de 
lôarr°t® pr®fectoral du 6 ao¾t 2020 ; 

- La mise en place des moyens de lutte contre lôincendie (poteaux incendie), comme 
indiqu® dans lô®valuation environnementale de la ZAC. 

 
Elles ont été réalisées ou sont en cours de réalisation par Rennes Métropole, dans le cadre 
de lôam®nagement de la ZAC. 
 
Par ailleurs, le projet respectera le cahier des prescriptions architecturales, urbaines, 
paysagères et environnementales - accompagnement des projets industriels et techno-
tertiaires de Territoires Publics ï Indice 1.4 du 22/01/0021, qui présente les orientations et 
les prescriptions écologiques à prendre en compte pour chaque lot des différents secteurs 
dôam®nagement de la ZAC. 
Côest un outil dô®valuation et de valorisation de la prise en compte de la biodiversit® pour 
tous les projets immobiliers de la ZAC de la Janais. 
 
Certains éléments ci-dessous sont issus de ces études. 
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4.4.2. TERRAIN DôIMPLANTATION  

 
Le terrain envisag® pour lôimplantation du projet de SAFRAN, de 67 184 m² de superficie, 
correspond ¨ lôilot 1B-2 de la ZAC multisites de la Janais, situé à environ 2,5 km au Sud-
Ouest de Rennes et à environ 125 m ¨ lôEst du secteur dôhabitations de St Jacques A®roport. 
 

4.4.3. TOPOGRAPHIE 

 
La topographie du site étudié et de ses abords est relativement plane. Le site se trouve à la 
cote moyenne de 36 m NGF, avec une légère pente descendante vers lôOuest. 
 

4.4.4. CADRE GEOLOGIQUE 

4.4.4.1. Cadre géologique général  

 
Les communes de Saint-Jacques-de-la-Lande et de Chartres-de-Bretagne sô®tendent 
g®ologiquement sur lôempreinte du Massif armoricain. Elles reposent ainsi sur le Briov®rien 
du domaine centre-armoricain, constitué de roches sédimentaires paléozoïques (ère 
primaire). Les plissements hercyniens de direction Nord-Ouest/Sud-Est ont ainsi formé les 
principales structures géologiques. 
 

Le secteur 1B est composé des formations géologiques affleurantes suivantes :  
- alluvions rouges (formation de base correspondant à des alluvions de la Vilaine de 
moyenne terrasse) ;  
- ponctuellement faluns et calcaires à Lithothamnium du Néogène (formation biodétritique 
marine de sables carbonatés localement consolidés, alternance de sables, argiles, calcaires, 
etc.) ;  
- alternances dôargiles plus ou moins vasardes, de marno-calcaires et de sables du 
Paléogène (sapropèles supérieurs, calcaires à Archiacina et marnes à Natica crassatina, 
sapropèles inférieurs) ;  
Une faille, masquée ou supposée, traverse le secteur 1B. 
 
Le secteur étudié est constitué de sables fossilifères et sables azoïques rouges sur faluns et 
calcaires (voir extrait de la carte géologique du BRGM n°317 ï Rennes ci-après). 
 
Une étude géotechnique réalisée en 2013 (source Evaluation environnementale de la ZAC 
de la Janais ï EGIS ï octobre 2017) permet d'établir une très forte hétérogénéité des 
matériaux dans le secteur 1B. 
Les sondages ont permis de distinguer assez nettement les formations superficielles (terre 
végétale et remblais) et les alluvions.  
Sous 0,2 à 1,2 m de terre végétale et remblais majoritairement argilo-sableux mais pouvant 
localement être à dominante sableuse, il y a la présence d'alluvions argilo-limoneuses plus 
ou moins sablo-graveleuses, voire de lentilles sablo-graveleuses à matrice limoneuse sur 
une épaisseur moyenne de 4 à 5 m (entre 2 et 8 m d'épaisseur au droit des sondages 
réalisés).  
Au-delà, on rencontre les formations sous-jacentes sous forme d'alternance argilo-sableuse 
pouvant présenter :  
- des passages indurés (marnes et calcaires),  
- des anomalies pouvant correspondre à des vides plus ou moins comblés.  
Selon les faciès rencontrés, les caractéristiques mécaniques de ceux-ci sont faibles (argiles) 
à moyennes (sables plus ou moins limoneux).   
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Les sondages réalisés sur le secteur 1B n'ont pas permis d'atteindre le substratum 
schisteux. 

 

 

Figure 4 : Extrait de la carte  géologi que (source site Infoterre)  

 

4.4.4.2. Lithologie sur site  

 
Selon la base de données du sous-sol (BSS), on recense 1 sondage avec géologie vérifiée 
dans le voisinage du site : 
  

SAFRAN 
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Figure 5 : Localisation des forages avec géologie (source site Infoterre)  

 
Le log numérisé de ce sondage (BSS000ZNFH - ancien code 03531X0014 avant 2017), 
situé à 200 m au Sud du site étudié, fait apparaître que le site se trouve sur les formations 
suivantes : 
 

 
 

Figure 6 : Coupe g®ologique du point dôeau BSS000ZNFH (source Infoterre)  

  

SAFRAN 
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Les faluns sont des roches sédimentaires détritiques calcaires de mer peu profonde, 
compos®es de tr¯s nombreux d®bris coquilliers agglom®r®s et dôune matrice argilo sableuse. 

 

4.4.4.3. Etat des lieux des sites et sols pollués  

 
Le Minist¯re en charge de lôEcologie a ®tabli une base de donn®es CASIAS des sites 
industriels et activités de services en activité ou non. Cette base a été établie à partir des 
inventaires historiques régionaux. Les éléments proviennent des archives départementales. 
Parmi les sites, on rel¯ve ceux qui ont fait lôobjet dôun classement (d®claration ou 
autorisation) au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
lôenvironnement. Cette base de donn®es a pour objet de recenser les activit®s 
potentiellement polluantes. Mais lôinscription dans cette base de donn®es ne signifie pas 
quôune pollution existe. 
 
Un seul site CASIAS est recensé dans un rayon de 500 m autour du site étudié. 
Il sôagit du garage ROBERT Francis, référencé SSP3912282 - BRE3500924, situé au lieu-dit 
La Rivière, à environ 200 au Nord-Ouest du site étudié, sur la commune de St Jacques de la 
Lande (35136) et exploité entre 1967 et 1970. 
 

 
 

Figure 7 : Localisation des sites recensés dans CASIAS (source infoterre.fr)  

 
Il nôexiste pas de Secteur dôInformations sur les Sols (SIS) ou de sites dits INFOSOLS 
(appelant une action des pouvoirs publics) dans un rayon dôenviron 2 km autour du site 
étudié (source infoterre). 
 
Les donn®es suivantes sont issues du rapport de fin de travaux dôHPC Envirotech r®f®renc® 
HPC-F 1B/2.16.5640 f en date du 24 avril 2018, sur les terrains de la ZAC multisites de la 
Janais. 
« Suite à différentes études réalisées entre 2009 et 2015 par Egis et Burgeap mettant en 
évidence des impacts en Eléments Traces Métalliques (ETM) et/ou en composés 
hydrocarburés en partie Ouest du secteur 1B-2, potentiellement en lien avec un ancien 

SAFRAN 
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épandage de matériaux de type compost présentant des déchets plastiques, un plan de 
gestion a été établi par HPC Envirotech. 
Ce plan de gestion a recommandé le retrait des matériaux, assimilés à des déchets « non 
inertes » et leur évacuation hors site en centres de traitement agréés, opération dont le suivi 
a été assuré par HPC Envirotech. Les résultats des prélèvements réalisés en fond et parois 
des fouilles r®alis®es suite ¨ lôexcavation des terres pollu®es ont montr® que le terrain 
naturel ou les limites de techniques de terrassement a été atteint. 
Au droit du secteur 1B, toutes les teneurs mesurées sont inférieures aux seuils de 
quantification analytique du laboratoire, pour lôensemble des param¯tres de lôarr°t® du 
12/12/2014 relatif aux installations de stockage de déchets inertes. 
A lôissue des op®rations dôexcavation et dans le cadre des travaux de r®am®nagement, 
lôensemble des zones a ®t® remblay® soit par des mat®riaux inertes issus des op®rations de 
tri, soit par des apports extérieurs. Au regard des teneurs relevées sur les échantillons 
pr®lev®s en fonds et des parois des fouilles, aucune mesure corrective nôa ®t® pr®conis®e. » 
 

4.4.5. CADRE HYDROGEOLOGIQUE  

4.4.5.1. Cadre hydrogéologique général  

 

En Ille-et-Vilaine, lôeau souterraine peut °tre pr®sente dans trois types dôaquif¯res :  
- les alluvions r®centes des vall®es de lôIIle et de la Vilaine  
Sur lôIlle, il nôexiste aucune exploitation de lôeau (alluvions sous forme de placages 
uniquement). En amont de Rennes, les alluvions sont également peu développées.  
Au Sud de Rennes, les alluvions sont plus étendues et un peu plus épaisses. Cependant, 
seul un petit secteur sur la commune de Rennes (lieu-dit Lillion) a ®t® pr®serv® pour lôeau.  
- les formations tertiaires  
Elles sont peu étendues en surface mais elles peuvent constituer des réserves aquifères 
importantes pour la région.  
Il sôagit :  
- de placages plioc¯nes, peu ®pais, dispers®s sur le territoire et non exploit®s pour lôeau ;  
- de bassins individualisés au nombre de deux sur la feuille de Rennes : le bassin miocène 
de Saint-Gr®goire et lôappendice Nord du bassin de Rennes/Chartres-de-Bretagne où sont 
localisés les captages de Lillion. Le bassin sédimentaire de Chartres-de-Bretagne est un des 
plus important de la région Bretagne.  
- les formations ante-secondaires du socle  
Elles sont les plus étendues et sont constituées de terrains sédimentaires paléozoïques (de 
lôOrdovicien au Silurien) et prot®rozoµques (Briov®rien).  
Les eaux souterraines circulent à la faveur de cassures et de fractures dans les roches 
dures, ¨ tr¯s faible porosit®. Lôexploitation peut °tre mise en îuvre si la fracturation des 
roches est importante et nôest pas le si¯ge de d®veloppements intenses dôalt®rites argileuses 
colmatant les fractures. 
 

4.4.5.2. Qualité et u tilisation des eaux souterraines à 
proximité du site  

 
Le site dô®tude est caract®ris® par la pr®sence de la masse dôeau souterraine de la Vilaine 
(FRGG015), de type socle et à écoulement libre. 
Le tableau ci-apr¯s pr®cise, pour cette masse dôeau souterraine, les principales 
caractéristiques et les objectifs dôatteinte du bon état qualitatif et quantitatif dans le cadre de 
lôapplication de la Directive Cadre sur lôEau / SDAGE 2022-2027. 
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Tableau 1 : Objectif dô®tat de la masse dôeau La Vilaine (source SDAGE Loire Bretagne 2022-
2027) 

 

 
 
Dôapr¯s la Banque de Donn®es du Sous-Sol du BRGM, il existe plusieurs forages dôeaux 
souterraines à proximité du site étudié. 
Leurs localisation et caractéristiques sont précisées sur la carte et dans le tableau ci-après. 
 

 

 

 
Figure 8 : Localisation des forages dôeaux souterraines (source infoterre) 

 

Aucun forage nôest exploit® sur le site ®tudi®. Le niveau des eaux souterraines dans le 
secteur étudié (nappe libre du Miocène ï faluns poreux) se trouve à environ 2 m de 
profondeur (source document du forage BSS000ZNGS) et le mur de la nappe, à environ 
14,7 m de profondeur. 
Nous nôavons pas dôindication sur le sens dô®coulement des eaux souterraines au droit du 
site étudié. 
 

SAFRAN 
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Tableau 2 : Caract®ristiques des forages dôeaux souterraines (issues des donn®es dôinfoterre) 

IDENTIFIANT ANCIEN CODE ADRESSE UTILISATION 
PROFON 

-DEUR 
(en m) 

PROFON 
-DEUR EAU 

(en m) 
DATE 

DISTANCE 
AU SITE 
(en m) 

BSS000XPGZ 03176X0078/PZ4 
CITROEN ï LA 
JANAIS  - CHARTRES 
DE BRETAGNE 

PIEZOMETRE 
F PSA 

30 7 14/01/1988 
40 au Nord-

Est 

BSS000ZNFH 03531X0014/S14 
CITROEN ï LA 
JANAIS  - CHARTRES 
DE BRETAGNE 

SONDAGE 15 2,7 NC 200 au Sud 

BSS000ZNGS 03531X0048/PZ3  
CITROEN ï LA 
JANAIS  - CHARTRES 
DE BRETAGNE 

PIEZOMETRE 
PSA 

17 2 14/12/1987 280 au Sud 

BSS000XNRR 03175X0121/S5 
SAINT JACQUES DE 
LA LANDE 

SONDAGE NC NC NC 
280 à 
lôOuest 

NC : non communiqué 

 

4.4.5.3. Alimentation en eau potable  ï protection de la 
ressource en eau  

 
En Ille-et-Vilaine, 72% de l'eau distribuée provient de ressources en eaux superficielles. 
 
Le terrain dôimplantation du projet est situ® dans le p®rim¯tre de protection ®loign® du captage 
pour lôalimentation en eau potable (AEP) de la Pavais, la Marionnais, F®nicat, situé à plus de 2 
km au Sud, et pour lequel des périmètres de protection ont été instaurés par lôarr°t® pr®fectoral 
du 23 septembre 2013. 
 

 

SAFRAN 
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Figure 9 : Périmètres de protection de captages AEP (source localisation  PPC - arrêté 23/09/2013) 

 

4.4.6. HYDROLOGIE ET QUALITE DES EAUX  SUPERFICIELLES  

 

4.4.6.1. Réseau hydrographique  

 
Le terrain dô®tude est situ® sur le bassin versant de la rivi¯re La Vilaine, qui coule à environ 
3 km ¨ lôOuest, et qui se jette dans lôoc®an Atlantique dans le département du Morbihan (la 
Roche-Bernard). 
Les plans dôeau existants sur la ZAC de la Janais correspondent à des bassins de rétention des 
eaux pluviales. 
 

  
 

Figure 10 : Réseau hydrographique (Source  : Géoportail .fr)   

 
Le terrain de SAFRAN TURBINE AIRFOILS de CHARTRES DE BRETAGNE est situé dans 
lôemprise du SAGE Vilaine. 
Il nôest pas inclus dans un p®rim¯tre de Zone de r®partition des eaux (ZRE). 
  

SAFRAN 
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4.4.6.2. Qualité des eaux superficielles  

 
Données qualitatives  
L'état écologique intègre des paramètres biologiques et des paramètres physico-chimiques 
soutenant les paramètres biologiques, ainsi que des paramètres chimiques (polluants 
spécifiques). 
 
La qualit® des cours dôeau en Bretagne est suivie par lôObservatoire de lôEnvironnement en 
Bretagne (OEB). La qualité biologique globale de la Vilaine au droit du site étudié est médiocre 
(voir carte ci-dessous). 
 

 
 
Il en est de même vis-à-vis des nitrates. 
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Lô®tat de la Vilaine est moyen vis-à-vis du phosphore et des pesticides. 
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Figure 11 : Qualité des eaux superficielles  (Source  : OEB)  

 
Données quantitatives  
La station hydrométrique la plus proche de la Janais sur la Vilaine est située à Guichen (lieu-dit 
le Bo±l). Il sôagit de la station J7500610, localis®e au Sud-Ouest en aval du site dô®tude. Les 
données concernant cette station sont les suivantes (période de référence du 01/01/1991 au 
01/02/2025) : 
 

Données station hydrométrique J7500610 La Vilaine à Guichen et à Bourg-des-Comptes 

Superficie drainée 3 295,84 kmĮ 

Débit moyen interannuel 23,5 m³/s 

D®bit du mois le plus sec de lôann®e 3,87 m³/s (août) 

D®bit du mois le plus humide de lôann®e 62,4 m³/s (janvier) 

Débit moyen journalier non dépassé en 
moyenne 10j/an QJ355j/an 

1,63 m³/s 

Débit moyen journalier dépassé en moyenne 
10j/an QJ10j/an 

126 m³/s 

 

4.4.6.3. Objectifs de q ualité des eaux superficielles  

 
Les objectifs de qualit® des cours dôeau (objectifs dô®tat global) sont pr®cis®s dans le SDAGE 
Loire Bretagne 2022-2027. 
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Tableau 3 : Objectifs de qualit® des cours dôeau superficiel (source Agence de lôEau Loire 
Bretagne)  

 

 
MEFM : masses dôeau fortement modifi®es 

 
Au droit de Chartres de Bretagne, la Vilaine b®n®ficie dôun report de d®lai ¨ 2027 pour atteindre 
le bon état écologique. 
 

4.4.6.4. Outils de gestion des eaux  

 
SDAGE Loire Bretagne  2022-2027 
 
La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 (aujourdôhui int®gr®e dans le Code de LôEnvironnement) 
instaurant l'eau et les milieux aquatiques comme un patrimoine fragile et commun à tous, a mis 
en place des outils de planification d®centralis®e pour la mise en îuvre de la gestion globale et 
équilibrée de l'eau et des milieux aquatiques : 

- les SDAGE - Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux - élaborés de 
1992 à 1995, pour chacun des 6 grands bassins hydrographiques français. Ils 
déterminent les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en 
eau et les aménagements à réaliser pour les atteindre. 

- les SAGE - Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux, élaborés, à une échelle 
plus locale, pour des unités hydrographiques cohérentes (bassin versant d'une rivière, 
aquifère ou zone homogène du littoral par exemple), par les Commissions Locales de 
l'Eau. 

Ces schémas constituent des documents de planification ayant une portée juridique envers les 
décisions publiques prises par l'Etat et les Collectivités Locales dans le domaine de l'eau. 
 
Le projet de SAFRAN de Chartres de Bretagne est implanté dans le bassin Loire-Bretagne. 
 
Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) est un document de 
planification décentralisé qui définit, pour une période de six ans, les grandes orientations pour 
une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux ¨ atteindre dans le bassin versant. Il est ®tabli en application de lôarticle L.212-1 du 
code de lôenvironnement.  
 
La quatrième génération du SDAGE LOIRE BRETAGNE, approuvée le 18 mars 2022, est 
entrée en vigueur le 4 avril 2022, pour la période 2022-2027.  
 

Le SDAGE LOIRE BRETAGNE 2022-2027 définit 14 grandes orientations qui sont : 

 
 1. Repenser les am®nagements des cours dôeau dans leur bassin versant, 

2. Réduire la pollution par les nitrates, 
3. Réduire la pollution organique, phosphorée et microbiologique 
4. Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides, 
5. Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants, 
6. Protéger la santé en protégeant la ressource en eau, 
7. G®rer les pr®l¯vements dôeau de mani¯re ®quilibr®e et durable, 
8. Préserver et restaurer les zones humides, 
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9. Préserver la biodiversité aquatique, 
10.  Préserver le littoral, 
11. Préserver les têtes de bassin versant, 
12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des 

politiques publiques 
13. Mettre en place des outils réglementaires et financiers, 
14.  Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 

 
La compatibilité du projet avec les objectifs du SDAGE est étudiée au paragraphe 4.8.2 ci-
après. 
 
SAGE Vi laine  

 
Les Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) sont élaborés, à une échelle 
plus locale, pour des unités hydrographiques cohérentes (bassin versant d'une rivière, aquifère 
ou zone homogène du littoral par exemple) par les Commissions Locales de l'Eau.  

Des pr®conisations doivent °tre adopt®es localement par lôinterm®diaire des SAGE. Ces outils 

sont en place ou sont en cours de réalisation pour les ensembles hydrographiques présentant 

des enjeux particuliers ¨ lô®chelle du bassin, soit du fait de la pr®sence dôouvrages significatifs 

pour le r®gime des eaux, soit parce que le secteur est tr¯s sollicit® pour lôalimentation en eau 

potable ou que la qualit® de lôeau brute ne permet plus de fabriquer de lôeau potable par les 

techniques habituelles. 

 

La Vilaine fait lôobjet dôun Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) dont le 
périmètre est précisé sur la carte ci-après. 

 

 
 

Figure 12 : Périmètre du SAGE Vilaine  

 
Le règlement du SAGE de la Vilaine (révision 1) a été approuvé par arrêté le 2 juillet 2015. 

Projet SAFRAN 

http://www.eau-anjou.fr/raccourcis/glossaire/#c129
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La décision d'effectuer une deuxième révision du SAGE de la Vilaine (en cours) a été validée 
lors de la r®union de Commission Locale de lôEau (CLE) du 3 f®vrier 2022. 
La compatibilité du projet avec les objectifs du SAGE est étudiée au paragraphe 4.8.3 ci-après. 
 

4.4.7. CLIMATOLOGIE  

 
Le secteur b®n®ficie dôun climat oc®anique temp®r®, avec des hivers doux et des ®t®s 
tempérés. Les précipitations y sont importantes.  
Les données météorologiques du secteur, sur les 30 dernières années sont les suivantes. 
La température moyenne annuelle est de 11,9°C et la hauteur moyenne annuelle des 
précipitations est de 737 mm. 

 

 
Figure 13 : Températures moyennes et pluviométrie  - ST JACQUES DE LA LANDE sur les 30 

dernières années (source  : MétéoBlue)  

 

Dans le secteur, les vents dominants sont très majoritairement de secteur Sud-Ouest. 

 

 
Figure 14 : Rose des vents - ST JACQUES DE LA LANDE sur les 30 dernières années (source  : 

MétéoBlue)   
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Comme le montre lôanalyse du climat local, les conditions climatiques critiques (gel, fortes 
pr®cipitations, vents forts...) sont limit®es dans le secteur et nôexposent pas le site ®tudi® ¨ des 
risques météorologiques particuliers. 
 

4.4.8. BRUIT 

 
Une campagne de mesures des niveaux sonores, de jour et de nuit, en limite de propriété du 
site et au droit des zones à émergence réglementée, a été réalisée par Bureau Veritas le 
06/05/2025. Les résultats de ces mesures sont précisés au paragraphe 4.4.9 ci-après. 
 

4.4.9. QUALITE DE LôAIR 

 

4.4.9.1. Description du réseau de surveillance  

 

La qualit® de lôair au niveau de la r®gion est ®tudi®e par lôassociation Air Breizh. La station de 

mesure la plus proche et la plus représentative du site étudié se trouve à Mordelles Bellais 

(périurbaine de fond), à environ 9 km ¨ lôOuest du site étudié. Seul lôozone y est mesur®. 

Les autres polluants réglementés sont mesurés au niveau de la station du Thabor située dans 

le centre-ville de Rennes. 

 

Le code de lôEnvironnement fixe aux articles R221-1 et suivants, les objectifs de qualité de l'air, 

les seuils d'alerte et valeurs limites. 

 
¶ Dioxyde d'azote :  

a) Objectif de qualité : 40 µg/ m ³ en moyenne annuelle civile ;  

b) Seuil d'information et de recommandation : 200 µg/ m ³ en moyenne horaire ;  

c) Seuils d'alerte :  

400 µg/ m³ en moyenne horaire, dépassé pendant trois heures consécutives ;  

200 µg/ m³ en moyenne horaire si la procédure d'information et de recommandation pour le 

dioxyde d'azote a été déclenchée la veille et le jour même et que les prévisions font 

craindre un nouveau risque de déclenchement pour le lendemain ;  

d) Valeur limite horaire pour la protection de la santé humaine : 200 µg/m³ en moyenne 

horaire à ne pas dépasser plus de dix-huit fois par année civile,  

e) Valeur limite annuelle pour la protection de la santé humaine : 40 µg/m³ en moyenne 

annuelle civile, cette valeur étant applicable à compter du 1er janvier 2010. 

 

¶ Oxydes d'azote :  

Niveau critique annuel pour la protection de la végétation : 30 µg/m³ en moyenne annuelle 

civile.  

 

¶ Particules " PM10 " :  

a) Objectif de qualité : 30 µg/m³ en moyenne annuelle civile ;  

b) Seuil d'information et de recommandation : 50 µg/ m ³ en moyenne journalière ; 

c) Seuil d'alerte : 80 µg/m³ en moyenne journalière ;  

d) Valeurs limites pour la protection de la santé :  

50 µg/m³ en moyenne journalière à ne pas dépasser plus de trente-cinq fois par année 

civile ;  

40 µg/m³ en moyenne annuelle civile.   



ICPE PROJET SAFRAN TURBINE AIRFOILS 
CHARTRES DE BRETAGNE (35) 

Dossier de demande dôautorisation 
environnementale 

 

CB0797715/22212842/6 V2  PJ4 - Etude dôimpact - 30/206 
© Bureau Veritas Exploitation 2025 - Toute reproduction interdite 

¶ Particules " PM2, 5 " :  

a) Obligation en matière de concentration relative à l'exposition : 20 µg/ m ³ à atteindre en 

2015 ;  

b) Objectif de qualité : 10 µg/m³ en moyenne annuelle civile ;  

c) Valeur cible : 20 µg/m ³ en moyenne annuelle civile ;  

d) Valeur limite : 25 µg/m³ en moyenne annuelle civile, à partir du 1er janvier 2015, et 26 

µg/m³ en moyenne annuelle civile pour 2014 

 

¶ Dioxyde de soufre :  

a) Objectif de qualité : 50 µg/m³ en moyenne annuelle civile ;  

b) Seuil d'information et de recommandation : 300 µg/m³ en moyenne horaire ;  

c) Seuil d'alerte : 500 µg/m³ en moyenne horaire, dépassé pendant trois heures 

consécutives ;  

d) Valeurs limites pour la protection de la santé humaine :  

350 µg/m³ en moyenne horaire à ne pas dépasser plus de vingt-quatre fois par année civile 

;  

125 µg/m³ en moyenne journalière à ne pas dépasser plus de trois fois par année civile ;  

e) Niveau critique pour la protection de la végétation : 20 µg/m³ en moyenne annuelle civile 

et 20 µg/m³ en moyenne sur la période du 1er octobre au 31 mars. 

 

4.4.9.2. Qualit® de lôair ¨ Rennes 

 

Dôapr¯s le bilan 2023 de la qualit® de lôair de lôassociation Air Breizh, lôam®lioration globale de la 
qualit® de lôair observ®e depuis 10 ans se confirme sur le territoire de la Bretagne, avec le 
respect des valeurs réglementaires en vigueur actuellement. Le nombre de jours concernés par 
un ®pisode de pollution a ®t® limit® et inf®rieur ¨ lôann®e pr®c®dente du fait de conditions 
m®t®orologiques favorables ¨ la dispersion des polluants dans lôair (hiver et printemps doux, 
vent et pluie). 

Seules les particules fines sont ¨ lôorigine de d®passements pr®fectoraux. 

En effet, le dispositif pr®fectoral dôalerte ¨ la pollution du d®partement de lôIlle-et-Vilaine inclut, 

depuis le mois de juillet 2023, un seuil dôinformation-recommandations journalier à ne pas 

dépasser pour les particules fines PM2.5 ; une exception nationale. 

Lô®volution des concentrations moyennes annuelles des polluants atmosphériques en Bretagne 

depuis 2013 est donnée sur la figure ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 15 : Evolution des concentrations moyennes annuelles des polluants atmosphériques en 

Bretagne (source  : Air Breizh )  
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Lô®volution des moyennes annuelles depuis 10 ans pour les polluants r®glement®s montre une 

diminution globale des concentrations mesur®es dans lôair, tant pour le dioxyde dôazote (NO2) 

que pour les particules fines (PM10 et PM2.5). A lôinverse, en ce qui concerne les niveaux 

dôozone, on observe une augmentation l®g¯re mais progressive et r®guli¯re, depuis 2016 

notamment, en lien avec le réchauffement climatique. 

Le site ®tudi® ne comporte pas, ¨ proximit®, dô®cran g®ographique pouvant g°ner la diffusion 
des émissions gazeuses. 

 

4.4.9.3. Plan de Protection de lôAtmosphère  

 
La loi sur lôair pr®voit lô®laboration de plans de protection de lôatmosph¯re (PPA) dans les 

agglomérations de plus de 250 000 habitants ainsi que dans les zones où les valeurs limites 

sont d®pass®es ou risquent de lô°tre.  

La compatibilité du projet de SAFRAN avec le Plan de Protection de lôAtmosph¯re de Rennes 
Métropole 2022-2027, approuvé par le Préfet le 20 décembre 2022, est étudiée auu paragraphe 
4.8.4 ci-après. 

 

4.4.9.4. Odeurs  

 

Aucune donn®e nôest disponible sur le niveau dôodeurs dans la zone ®tudi®e. 

Les activités exercées sur la zone industrielle de la Janais à Chartres de Bretagne ne sont pas 

¨ lôorigine de d®gagements dôodeurs d®sagr®ables. 

 

 

4.4.10.ELEMENTS NATURELS  

 

4.4.10.1.Paysage  

 
Le secteur 1b est peu visible depuis la RD177 (plantations le long de la D177 et de la voie 
ferrée, puis haie en lisière ouest). Une rangée de conifères longe la voie d'entretien de la ligne 
de chemin de fer : ils participent à créer une frange visuelle avec les voies ferrées de Stellantis.  
Il sôagit dôune plate-forme plate, stabilisée au Sud (anciens parkings imperméabilisés) et 
caract®ris® par une l®g¯re pente vers lôOuest. 
Une haie de chênes hauts délimite deux secteurs Nord et Sud au sein de la zone 1b. Cet 
alignement constitue un élément marquant du paysage de ce secteur. 
Des chênes sont également présents en limite Nord du secteur 1B, permettant de créer une 
haie séparative avec la zone dédiée au comité d'entreprise de Stellantis (La Calvenais).  
Un bassin de rétention en L est présent en limite sud-ouest du site, accompagné d'éléments 
végétaux peu qualitatifs. 
 

4.4.10.2.Patrimoine naturel  

 
Territoires Publics a établi un cahier des prescriptions architecturales, urbaines, paysagères et 
environnementales pour lôaccompagnement des projets industriels et techno-tertiaires - Indice 
1.4 en date du 22/01/2021. 
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Dôapr¯s ce cahier de prescriptions, les 3 enjeux ¨ consid®rer dans le cadre des projets 
dôam®nagements sont les suivants :  
Enjeu 1 : Intégration écologique, optimisation du projet paysager et cohérence avec la trame 
écologique locale  
Enjeu 2 : Evitement et réduction des incidences du projet sur la faune et la flore  
Enjeu 3 : Pérennité et suivi des actions engagées 
 
Les mesures à prendre en considération en phase de conception du projet sont les suivantes : 
ACT 01 : Intégrer les espaces écologiques dans le projet  
- Prairie mésique et fourré (selon plan des prescriptions)  
- Bande boisée (selon plan des prescriptions).  
- Pelouse calcicole (selon plan des prescriptions ou à définir) 
 
Si des fourrés ou des haies basses sont à planter, il faudra privilégier des espèces locales 
adaptées aux milieux calcaires et favorables aux passereaux visés par le dossier de dérogation 
aux esp¯ces prot®g®es : Ajonc dôEurope, prunellier, Cornouiller sanguin notamment. 
Les zones de prairies/pelouses existantes destin®es ¨ ®voluer en fourr® feront lôobjet 
simplement dôune ®volution naturelle mais accompagn®es par un enrichissement en ligneux 
sous forme dôilot. 
Ces secteurs feront surtout lôobjet dôune surveillance afin dô®viter le d®veloppement dôesp¯ces 
invasives et en cas de présence les traiter. 
Les parties prairiales (prairie m®sique) feront lôobjet dôune gestion extensive selon le plan de 
gestion qui sera préconisé (non concerné pour la parcelle étudiée). 
Lôam®nagement des zones (pelouses) calcicoles respectera les dispositions suivantes : dans 
les emprises des lots (à la charge des futurs acquéreurs de chaque lot), les remblais seront 
retirés afin de retrouver le substrat calcaire originel (épaisseur de remblai variant de 30 cm à 1 
m selon les secteurs dôapr¯s lô®tude g®otechnique r®alis®e par GINGER CEBTP en juin 2013). 
Les autres obligations en mati¯re dôam®nagements (cr®ation de bandes bois®es, de haies 
arbustives, etc.) seront respectées. 
 
ACT 02 ï installer des nichoirs à passereaux (oiseaux)  
Afin dôoffrir des g´tes dôaccueil pour lôavifaune, plusieurs nichoirs seront implant®s au sein du lot. 
Les nichoirs seront favorables aux oiseaux communs (notamment ceux concernés par les 
impacts du projet) seront installés sur les arbres, à savoir : Des nichoirs favorables aux 
Mésanges, Gobemouche, Moineau domestique, Rougegorge, Troglodyte, Bergeronnette 
griseé   
Ne sont pas imposés ici, mais fortement recommandé, la mise en place de mangeoires. Elles 
permettent dôaider les petits passereaux sur le secteur en p®riode hivernal. Ceci demande 
néanmoins un suivi de la part du gestionnaire du site pour assurer le bon fonctionnement des 
mangeoires.   
Les nichoirs, (comme les mangeoires) seront implantés sur les secteurs les moins fréquentés 
au sein des massifs, espaces verts, ou sur fa­ade. En cas dôabsence de support pour les 
nichoirs, des mâts seront positionnés et encrés au sol afin de fixer les nichoirs. (Des plantes 
grimpantes (exemple du chèvrefeuille) peuvent être plantées pour habiller le mât et servir de 
refuge aux oiseaux.) 
Les emplacements et lôimplantation des nichoirs devront °tre d®finis par lô®cologue et/ou valid®s 
au pr®alable par lôAm®nageur. Ils devront °tre positionn®s en coh®rence avec les 
am®nagements paysagers et ®cologiques pr®vus ainsi quôavec les corridors recens®s sur la 
ZAC. 

ỏ Il est pr®conis® dôimplanter au moins 10 nichoirs par lot. 

 
ACT 03 ï installation de gites à chiroptères (chauve -souris) (facultatif)  
Bien que la pose de gîte soit une mesure non réglementaire, un suivi des populations de 
chiroptères doit être néanmoins mené sur la ZAC. Dans ce cadre la présence de gîtes 
permettra dôoffrir des habitats compl®mentaires aux esp¯ces et de v®rifier la fr®quentation du 
site. 
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Lôimplantation des g´tes sera effectu®e sur les fa­ades orient®es vers les espaces de corridors 
et paysagers et de préférence vers une exposition ensoleillée (ou partiellement).   
On évitera des implantations en façade le long des axes de circulation importante et rapide, afin 
dô®viter notamment les risques de collision des chiropt¯res avec les v®hicules. 
Les recommandations visent la mise en place de 6 g´tes par lot en fonction de lôespace 
disponible (regroupement possible). Les emplacements et lôimplantation des gites devront °tre 
d®finis par lô®cologue et/ou valid®s au pr®alable par lôAm®nageur. Il sôagit ici dôune mesure 
facultative mais fortement conseillée. Selon les découpages des lots et de la faisabilité, cette 
mesure pourra °tre conjointe ¨ lô®chelle dôune surface cessible. 
 
Rappel sur les espèces exotiques envahissantes  
Les secteurs sont concernés par la présence de différentes espèces invasives. Les espèces 
suivantes sont notamment pr®sentes. Elles devront faire lôobjet dôune vigilance, dôune gestion et 
dôun traitement adapt® ¨ toutes les ®tapes dôam®nagement du lot : Phase travaux et phase 
exploitation : 

ỏ Séneçon du cap  

ỏ Erable sycomore  

ỏ Arbre à papillon  

ỏ Herbe de la Pampa  

ỏ Robinier faux acacia  

ỏ Laurier palme  

Les espèces exotiques envahissantes constituent non seulement une menace pour la 
biodiversit® et lôint®grit® des ®cosyst¯mes, mais elles peuvent ®galement causer des 
dommages économiques majeurs et des impacts significatifs sur la santé publique. Cette 
problématique sera également prise en considération. 
 
La carte de enjeux ®cologiques et des objectifs habitats de 2023 du secteur dôimplantation du 
projet est donnée ci-après. 
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Figure 16 : Cartes des enjeux écologiques et objectifs habitat 2023 ï sans échelle (source cahier 
des prescriptions Territoires Publics - Dervenn)  

 
Dôapr¯s cet inventaire, les int®r°ts naturels ¨ prot®ger dans le cadre de lôam®nagement du 
terrain envisagé pour le projet sont :  

- 2 arbres situ®s ¨ lôOuest 
- Des habitats dôesp¯ces prot®g®es (Tarier p©tre, alouette des champs et linotte 

mélodieuse) 
 

4.4.10.3.Zones Natura  2000, ZNIEFF et autres zones 
protégées  

 
Trois sites Natura 2000 sont recensés entre 13 et 20 km du projet (voir localisation sur la figure 
ci-après) :  
- la ZSC n° FR5302014 « Vallée du Canut ». Ce site couvre une superficie de 427 ha ;  
- la ZPS n°FR5312012 « Vallée du Canut ». Ce site a le même périmètre que la ZSC ci-avant ;  
- la ZPS n° FR5300025 « Complexe forestier Rennes-Liffré-Chevré, Étang et lande d'Ouée, 
forêt de Haute Sève ». Ce site couvre une superficie de 1 730 ha. 

 

Figure 17 : Localisation des sites NATURA 2000 (source Evaluation Environnementale Egis ï 
2017) 
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Deux petites ZNIEFF de type I sont situées à 800 m et 1 100 m au Sud-Ouest du site étudié : 
TALUS ET FRICHES DU BOIS NOIR (530020187) et FOURS A CHAUX DE LORMANDIERE 
(530008167). 
 

 

Figure 18 : Localisation des ZNIEFF (source Infoterre)  

 
Le site ®tudi® nôest pas concern® par dôautres inventaires, mesures de gestion ou de protection 
du milieu naturel ou du paysage dont les services de lôEtat assurent le suivi : arrêté de biotope, 
réserve naturelle volontaire, Parc Naturel Régional (PNR), Zones Humides d'Importance 
Nationale, etc. 

 

4.4.10.4.Continuité écologique - Trame Verte et Bleue ï 
Biocorridors  

 
Les trames vertes et bleues, ou corridors écologiques, ont été définies dans le Schéma 
Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Bretagne adopté par arrêté du préfet de région 
le 2 novembre 2015 et reprises dans le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de 
Rennes, soumis ¨ lôapprobation du comit® syndical le 22/10/2019. Le SCoT actuel du Pays de 
Rennes (horizon 2030) a ®t® approuv® le 18 d®cembre 2007. Il a d®j¨ fait lôobjet dôune r®vision 
et de 2 modifications et une nouvelle révision a été décidée par le Comité Syndical lors de la 
séance du 15 novembre 2022. 
Les réservoirs de biodiversité identifiés dans ces schémas permettent de préserver la 
fonctionnalit® ®cologique des milieux naturels et des cours dôeau.  
Le SRCE est désormais englobé dans le SRADDET (voir paragraphe 4.8.7 ci-après). 
 
Dôapr¯s le SRCE de Bretagne (voir figure ci-après), le terrain ®tudi® fait partie dôun ensemble o½ 
les niveaux de connexion des milieux naturels sont très faibles (contexte de forte pression 
urbaine). 
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Le site nôest pas implant® au niveau dôun corridor ou dôune r®serve de biodiversit®. Il est situ® 
dans une zone dôactivit®s de 250 ha de superficie totale. 
 

 
 

Figure 19 : Localisation des zones vertes et bleues (source SRCE de Bretagne)  

 
A lô®chelle locale, un r®seau de trames vertes et bleues (milieux naturels dôint®r°t ®cologique 
(MNIE) que le SCOT prévoit de protéger) a été adopté dans le cadre de la préservation et du 
confortement de la grande armature écologique du Pays de Rennes. 
Le document dôorientation et dôobjectifs (DOO) du ScoT du Pays de Rennes (document 
graphique nÁ1) indique que le terrain ®tudi® nôest pas concern® par des objectifs visant la 
gestion des équilibres entre espaces naturels et espaces urbanisés (voir figure ci-après). 
Le site ®tudi® nôest concern® par aucune continuit® naturelle ¨ favoriser ni aucun principe de 
connexion écologique à assurer. 
 

 

Site étudié 
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Figure 20 : Carte des objectifs du SCoT du Pays de Rennes approuvé le 22/10/2019 - Gestion des 
équilibres entre espaces naturels et espaces urbanisés  

  

Site étudié 
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4.4.10.5.Inventaires faune - flore  

 
Lôemprise de la ZAC de la Janais a fait lôobjet de plusieurs inventaires faunistiques et 
floristiques dans le cadre des études ci-après. 
 

- Lô®valuation environnementale de la ZAC multisites de la Janais ï V4 - réalisée par 
EGIS en octobre 2017 (cinq passages effectués entre le 21/09/2016 et le 24/05/2017, à 
différentes heures de la journée, pour identifier les différents groupes faunistiques). 
Plusieurs espèces, dont certaines protégées, ont ainsi été inventoriées 

 
Un dossier de demande de dérogation au titre des articles L.411-1 et L.411-2 du code de 
lôenvironnement (dossier CNPN), concernant la destruction dôhabitats dôesp¯ces prot®g®s et 
dôesp¯ces prot®g®es ainsi que la perturbation dôesp¯ces prot®g®es a donc ®t® r®alis® dans le 
cadre de lôam®nagement de la ZAC, afin de d®tailler les impacts sur les esp¯ces prot®g®es 
concern®es ainsi que les mesures ¨ mettre en îuvre (rapport ARTELIA ï Réf. : 4-53-2281 ï 
Juillet 2019). 
Ces mesures ont ®t® valid®es et reprises dans lôannexe 4 de lôarr°t® pr®fectoral du 6 ao¾t 2020 
dôautorisation de la ZAC. 
 

- Rapport environnemental provisoire ï DERVENN ï V2 - 13/12/2022 faisant état des 
inventaires faune-flore réalisés par GES en 2021/2022 et actualisant pour certains 
secteurs, les inventaires déjà réalisés 

 
Dôapr¯s ce document, de nombreuses ®tudes environnementales ont ®t® r®alis®es sur le 
périmètre de la Janais. 
Elles concluent au fait que la ZAC constitue un contexte fortement industriel et imperméabilisé, 
dont la d®prise aura favoris® localement la formation dóhabitats permettant lôaccueil de 
différentes espèces protégées. 
 

 
 

- Diagnostic faune, flore et habitats, DERVENN, 15 février 2024 - Réf. Dossier : 2022-
000140 - Etude dôimpact PEI La Janais 

 
Au cours de lô®tude, plusieurs aires dô®tude ont ®t® d®finies. 
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Cette ®tude a permis dô®tablir la cartographie suivante des niveaux dôenjeux pour les habitats 
dôesp¯ces prot®g®es et/ou patrimoniales. 
 

 
 

Figure 21 : Cartographie des niveaux dôenjeux pour les habitats dôesp¯ces prot®g®es et/ou 
patrimoniales (source Diagnostic faune, flore et habitats, DERVENN, 15 février 2024)  

 
La partie Nord du terrain dô®tude pr®sente un int®r°t limit® en termes dôhabitats dôesp¯ces 
protégées et/ou patrimoniales. 
Un alignement dôarbres class® EIPE (Espace d'Int®r°t Paysager ou ®cologique) se situe sur la 
zone Ouest. 
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Figure 22 : Principe dôam®nagement de lôilot 1B-2 de la ZAC de la Janais (source Territoires 
Publics)  

 

4.4.10.6.Zones humides  

 
Le projet de création de la ZAC multisites de la Janais impactant certaines zones humides, des 
mesures compensatoires à la destruction de ces zones humides ont été validées (voir annexe 3 
de lôarr°t® pr®fectoral du 6 ao¾t 2020 dôautorisation de la ZAC). 
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Aucune zone humide nôa ®t® identifi®e au droit du site dôimplantation du projet dôapr¯s les 
inventaires r®alis®s dans le cadre de la demande dôautorisation environnementale de la ZAC. 
Une zone humide de 4900 mĮ est identifi®e en limite Ouest du site dôimplantation pr®vu pour le 
projet. 

 

Figure 23 : Zone humide effective (source https://sig.reseau -zones -humides.org/)  

 
Cette zone est ®galement pr®sente dans lôinventaire des zones humides et des cours dôeau en 
annexe E08 du PLUi de Rennes Métropole (voir figure ci-après). 
 

 

Figure 24 : Inventaire des zone humides et des cours dôeau (PLUi Rennes M®tropole)  
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4.4.11.ENVIRONNEMENT HUMAIN 

 

4.4.11.1.Population  

 
Les caractéristiques des communes concernées par le rayon dôaffichage de 3 km associé à la 
rubrique ICPE à autorisation (4110-3) du projet, sont précisées dans le tableau suivant :  
 

Tableau 4 : Donn®es concernant les communes du rayon dôaffichage (source INSEE 2021) 

 

Commune Population  
Densité moyenne 

(hab/km²) 
Superficie 

(km²) 
Variation de la population 
entre 2015 et 2021 (%) 

Chartres de 
Bretagne 

8 237 827,8 10 + 1,9 

St Jacques de la 
Lande 

13 656 1 154,4 11,8 + 1,4 

Rennes 225 081 4 466,8 50,4 + 0,7 

Bruz 19 651 656,1 30,0 + 1,5 

Noyal Châtillon sur 
Seiche 

7 631 287,9 26,5 + 1,7 

Chavagne 4 415 354,9 12,4 + 2,5 

 
 

4.4.11.2.Environnement immédiat  

 
(Voir plan dôensemble joint au dossier) 
 
Le site étudié se trouve sur la ZAC de la Janais à CHARTRES DE BRETAGNE (zone 
dôimplantation historique du construction automobiles Stellantis ï ex PSA ï Peugeot Citroën). 
 
Il est entouré par :  

- Au Nord : une haie de chênes puis une parcelle inoccupée avant la zone dédiée au 
comité d'entreprise de Stellantis (La Calvenais) 

- A lôEst : la rue Pierre et Marie Curie puis le site de Stellantis 
- Au Sud : une parcelle en enrobé (ancien parking de Stellantis, imperméabilisé) 
- A lôOuest : une haie de conifères bordant la voie dôentretien de la voie SNCF 
- Au Sud-Ouest : un bassin de rétention des eaux pluviales en L, accompagné d'éléments 

végétaux peu qualitatifs. 
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Figure 25 : Sensibilités à protéger (Source  Évaluation environnementale  - ZAC multisites  ï 
Secteur de la Janais  ï EGIS ï Octobre 2017 ï V4) 

 
Habitations / aires de jeux : 
Les premières habitations sont situées à plus de 125 m ¨ lôOuest du site étudié, de lôautre c¹t® 
de la voie ferrée (secteur dôhabitations de St Jacques A®roport). Ce secteur habité comporte 5 
aires de jeux pour enfants dans un rayon de 500 m autour du site étudié et une structure 
dôaccueil pour 26 mineurs non accompagnés (foyer U2a, en rouge sur la figure ci-après), au 33 
rue Jules Vallès. 
 
Etablissements Recevant du Public : 
Absence dôERP ¨ moins de 100 m du site. 
Le b©timent 78 (p®pini¯re dôentreprises) est situ® ¨ 150 m ¨ lôEst du site ®tudi®. Ouvert en avril 
2025, il a pour vocation dôaccueillir des start-ups et des petites entreprises industrielles. 
Le Parc des Expositions de Rennes - St Jacques de la Lande (capacité maximale 5 000 
personnes) est situé à environ 900 m au Sud-Ouest. 
 
Etablissements sensibles : 
Absence dô®tablissements sensibles de type crèche, maison de retraite ou hôpital, à moins de 
500 m du site. 
Lôaccueil de loisirs - Ferme de la Gautrais est situ® ¨ environ 350 m ¨ lôOuest. 
Lô®cole primaire Eug¯ne Potier de St Jacques aéroport est située à environ 600 m au Nord-
Ouest. 
La halte ferroviaire de Saint-Jacques de la Lande est située à environ 600 m au Nord. 
LôensembLe sportif Rémy Berranger de Chartres de Bretagne est situé à 1400 m au Sud-Est du 
site étudié. 
Le campus universitaire de Ker Lann à Bruz est situé à environ 1 700 m au Sud-Ouest. 
Le collège de Chartres de Bretagne (de Fontenay) est situé à plus de 2 000 m au Sud-Ouest. 
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Industries : 
La ZAC de la Janais à de Chartres de Bretagne est occupée par des activités diverses : 
fabricant automobile, transporteurs, etc. et a pour vocation dôaccueillir des activit®s de la 
mobilité et de l'habitat durables. 
 

 
 

Figure 26 : Affectation des terrains autour du site  (sur fond de vue aérienne de Géoportail ) 

 

 

 
 
 

          Foyer pour mineurs 
 
 

 

Figure 27 : Aires de jeux de proximité quartier St Jacques  et foyer pour mineurs (source Mairie de 
St Jacques de la Lande ) 
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Le projet dôaffectation des parcelles de la ZAC de la Janais est précisé sur la figure 41 ci-après. 
 

4.4.11.3.Axes de communication  

 
Axes routiers  
Les 2 principales voies de communication présentes dans le secteur étudié et les distances par 
rapport au site étudié sont précisées ci-après : 
¶ RD177 de Rennes à Redon, à 100 m ¨ lôOuest du site étudié ; 
¶ RD837, de Rennes à Chartres de Bretagne à environ 1 km ¨ lôEst du site étudié. 

 
Dôapr¯s les donn®es de la Direction des Routes du Conseil Départemental dôIlle et Vilaine, les 
trafics routiers moyens journaliers enregistrés en 2022 sur ces voies de circulation sont les 
suivants : 
 

- RD177 : 25 801 véhicules par jour ; 
- RD837 : 24 638 véhicules par jour. 

 
Les pourcentages de poids-lourds ne sont pas communiqués. 
 
Voies ferrées 
La voie ferrée de Rennes à Redon passe à moins de 100 m ¨ lôOuest du site. 
 
Aéroport 
Lôa®roport de Rennes St Jacques de la Lande est situé à environ 800 m au Nord-Ouest du site 
étudié. 
Les trafics enregistrés sur cet aéroport en 2024 sont de (source https://www.aeroport.fr/view-
statistiques/rennes-saint-jacques) : 

- 7 838 mouvements commerciaux, 
- 28 447 mouvements non commerciaux, 

Soit un total de 36 285 vols en 2024. 
 
Transport par canalisations 
Il nôexiste pas dôol®oduc ou gazoduc au droit ou ¨ proximit® du site ®tudi®. 
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Figure 28 : Axes de routiers  dans le voisinage du site (source Géoportail ) 

 
  

SAFRAN 
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4.4.11.4.Luminosité , chaleur et radiations  

 
La luminosit® nocturne dans le secteur dôimplantation du site étudié est caract®ristique dôun ciel 
de proximité urbaine. 
 

La ville de Rennes est source importante de luminosité. Le site SAFRAN est implanté dans une 
zone de p®riph®rie urbaine, ¨ lôorigine dôune pollution lumineuse encore relativement forte. 
 
Concernant les radiations, la cartographie ci-apr¯s pr®cise lôimplantation des antennes ¨ 
proximité du site étudié. 
 

 

 

 
          : plusieurs supports dô®metteurs radio ou s®rie de mesures 
 

Figure 29 : Cartographie des antennes (source www.cartoradio.fr ) 
 

Les seules sources de radiations identifi®es dans lôenvironnement du site sont 2 antennes relais 
ou support dô®metteurs radio pr®sents ¨ plus de 100 m. 
 
Il nôa pas ®t® identifi® de sources de chaleur particuli¯re ¨ proximit® du site ®tudi®. 
 
Le secteur dô®tude ne pr®sente pas de sensibilit® particuli¯re vis-à-vis des pollutions 
lumineuses, ou liées aux champs électromagnétiques ou à la chaleur. 
  

SAFRAN 

http://www.cartoradio.fr/
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4.4.12.PLAN LOCAL DôURBANISME, DOCUMENTS DE 

PLANIFICATION ET LES REFERENTIELS SPECIFIQUES A LA 

ZAC 

 
Lôimplantation du projet est pr®vue dans le secteur 1B-2 situ® ¨ lôOuest de lôusine Stellantis, 
entre la rue Pierre et Marie Curie et la voie ferrée de Rennes à Redon. 
 
Le secteur 1B correspond ¨ dôanciens parkings de lôusine Citro±n (devenue Stellantis), en partie 
imperméabilisés. Il est entièrement anthropisé. 
 
Sa vocation est la cr®ation dôun P¹le dôexcellence d®di® ¨ lôaccueil dôentreprises exer­ant dans 
les domaines de la construction et de la mobilité durable. 
 
Les orientations du secteur 1B sont les suivantes :  
 

- Espace vert public ¨ lôouest : maintien dôune frange arbor®e existante et int®gration des 
ouvrages de gestion des eaux pluviales (un bassin remanié et un nouveau bassin).  

- Préservation des milieux naturels dont un espace boisé classé inscrit au PLU et la haie 
transversale en limite parcellaire accueillant des habitats dôesp¯ces prot®g®s. 

 
Le terrain dô®tude est situ® en zone UI du Plan Local dôUrbanisme Intercommunal de Rennes 
M®tropole. Il sôagit dôune zone urbaine destin®e ¨ lôaccueil des activit®s. 
Les principales occupations ou utilisations du sol interdites sont :  

- Les constructions ¨ usage dôhabitation autres que celles autoris®es sous conditions 
particulières. 

- Les constructions, ouvrages ou travaux incompatibles avec les orientations 
d'aménagement par secteur. 

- Les nouvelles installations de locaux commerciaux à usage principal de "commerce de 
détail" de la liste B en annexe du règlement. 

Le terrain dô®tude nôest affect® dôaucune servitude. 
 
Le terrain dôimplantation du projet est class® en zone UO4 - secteur opérationnel des 
communes, au PLUi de Rennes Métropole approuvé le 19/12/2019 et modifié. 
Le site est concerné par les servitudes suivantes : 
- Servitude aéronautique de dégagement (T5) 
- Servitude relative aux voies ferrées et visibilité sur les voies publiques (T1) SUP T1 d'Ille-et-
Vilaine. 
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Figure 30 : Plan de zonage du PLUi de Rennes Métropole ï sans échelle (source Géoportail -
urbanisme.gouv.fr/)  

 

 
 

Figure 31 : Plan des servitudes aéronautiques de dégagement (source 
metropole.rennes.fr/documents -plan -local -urbanisme -intercommunal -plui)  

 
La conformité du projet au règlement de la zone UO4 du PLUi est étudiée au paragraphe 4.8.1 
ci-après. 

  

Projet SAFRAN 

SAFRAN 




























































































































































































































































































































